
NANTES 

Dimanche 24 juin 2018 
 
 

Vide Grenier 
Ecole DIWAN 

 

 
Place ZOLA 
Vente de 08h30 à 17h30 

 
INSCRIPTIONS : 

A l’attention de : Vanessa Passiant, 
à l’adresse suivante : 2 av Marcel Planiol, 44100 Nantes 

 
 

Tarif : 10 euros la place de stationnement 
 

Pour tout renseignement : Vanessa Passiant 09 52 88 98 93 
 

videgrenier.diwan.naoned@gmail.com 
 

Restauration : Boissons, Crêpes et sandwichs 
Merci de ne pas jeter sur la voie publique 
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Fiche d’inscription 
Coordonnées de l’exposant : 

 
Qualité : Particulier Association 
Nom : …………………………………………….….……… Prénom : ……………………………………….………....  
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………  
……………………………………………………………………………………………………..………………………………..  
Code postal : ………………………………….…………… Ville :………………………………………………………..  
Téléphone : ……………………………………………. Courriel : …..............………………………………….….  

 
Pièce d’identité : (Joindre une photocopie recto-verso). 

Carte d’identité Permis de conduire Passeport 
N° ……………………………………………………………………………………………………..…………….……………..  
Délivrée le………………………………………………..… par ………………………..………………………………..  
 

Nombre ……… x 10€ la place de stationnement =…………..€ 
(Les tables ne sont pas fournies) 

 
Les personnes physiques déclarent sur l’honneur de ne vendre que des objets personnels et 
usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) et de non-participation à 2 autres 
manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R321-9 du Code pénal).  
Sont interdits à la vente : armes à feu, produits alimentaires, plantes, animaux  
Les exposants devront laisser un emplacement propre et débarrassé de tout objet ou papier 
sous peine de poursuite ou d’amende.  
En cas de désistement, aucun remboursement n’interviendra après le 11 juin 2018  
Tout exposant doit justifier de son identité en présentant sa carte d’identité et son bulletin 
de confirmation. Ces informations seront collationnées et tenues dans un registre à disposition 
des services de contrôle.  
 
Les exposants s’engagent à recevoir le public de 08h30 à 17h30 
  
L’accueil des exposants se fera dès 6h30.  
 
Le bulletin d’inscription accompagné du paiement par chèque bancaire à l’ordre d’Evit Diwan 
est à retourner avant le 20 juin 2018, à l’adresse suivante :  
« Vanessa Passiant , 2 avenue Marcel Planiol, 44100 Nantes »  
 
 
Nous confirmerons votre inscription par l’envoi d’un reçu par mail. L’encaissement du chèque 
s’effectuera deux semaines avant la manifestation. 
 
Fait à ………………….………, le…………………………… Signature  
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